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 Mise en œuvre nationale du DIH

Ce billet est la version française du « Highlight » publié simultanément par le Comité international de la Croix-
Rouge et dont la version originale se trouve ici.

 

Aux termes de l’article 1 commun aux quatre Conventions de Genève, en temps de paix comme en temps de
conflit armé, les États se sont engagés à adopter toutes les mesures nécessaires au sein de leurs juridictions,
afin de s’acquitter de l’obligation de respecter et de faire respecter le droit international humanitaire (en
anglais). Par conséquent, les États doivent prendre des mesures au niveau national pour incorporer le droit
international humanitaire dans leurs lois, leurs règlements et leurs directives politiques (en anglais). Ils
doivent également veiller à ce que les forces armées tout comme d’autres parties prenantes nationales
comprennent et respectent les règles et mettent en place des mécanismes garantissant le respect du droit et
un traitement approprié des violations. La 33e Conférence internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Genève, Décembre 2019) a adopté une résolution sur la mise en œuvre nationale du DIH. Le présent
document présente plusieurs cas nouveaux et plus anciens sur ce sujet et souligne les diverses obligations qui
découlent du processus national de mise en œuvre.

1. Résolution : La résolution intitulée S’approprier le DIH : Feuille de route pour améliorer la mise en œuvre
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nationale du droit international humanitaire illustre une considération largement partagée selon laquelle la
meilleure manière de protéger les victimes des conflits armés est que tous les États et toutes les parties à un
conflit armé respectent le DIH. Concrètement, la feuille de route présente des mesures pratiques, telles que la
diffusion, la formation et la ratification des traités, qui peuvent être prises par les États pour améliorer la mise
en œuvre nationale et prévenir les violations du DIH. Le message suggéré par le titre « S’approprier le DIH »
est que chaque État peut faire quelque chose pour améliorer la mise en œuvre nationale du DIH. Il appartient
maintenant aux États et aux Sociétés nationales de transformer les éléments de cette résolution en actions
concrètes.

2. Comités nationaux et entités similaires relatives au DIH : Afin de faciliter la mise en œuvre nationale
du DIH, il peut être utile de créer un groupe de travail ou un groupe d’experts, ou un organe similaire –
souvent appelé « commission nationale de DIH ». Ceux-ci conseillent les États sur la ratification des traités et
sur la législation nationale, promeuvent la diffusion du DIH au niveau national, et apportent un soutien entre
pairs aux autres commissions de DIH, que ce soit dans leur région ou dans le reste du monde. Il existe
actuellement plus de 110 commissions nationales de DIH soutenues par le CICR.

Côte d’Ivoire, Commission interministérielle nationale (cas n°72, voir pages 1353-1355)

3. Législation nationale : Pour que les États puissent s’acquitter de leurs obligations, notamment en ce qui
concerne la protection des emblèmes de la Croix/Croissant/Cristal rouge, la formation des forces armées, les
transferts d’armes, les réparations pour les victimes de violations ou la poursuite des auteurs de violations du
DIH, le DIH doit être transposé en droit national.

Royaume-Uni, Interprétation de la loi de mise en œuvre (cas n°85, voir pages 1409-1412) 
Canada, Loi sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre (cas n°67, voir pages 1304-1311)
Colombia Peace Agreement (en anglais uniquement)
Cameroon, Law on the Protection of the Emblem and the Name “Red Cross” (en anglais uniquement)
Ghana, Législation nationale relative à l’emblème (cas n°70, voir pages 1334-1336)

 

4. Rôle des juridictions nationales : Les tribunaux nationaux contribuent largement à la définition des
concepts de DIH par leurs interprétations, notamment lorsque ces notions ne sont pas suffisamment explicites.
Les éclaircissements apportés par la jurisprudence nationale sont également utiles aux juridictions d’autres
pays confrontées à des situations similaires.

(Mise à jour) UK, Arms Trade with Saudi Arabia (en anglais uniquement)
(Nouveau) Canada, Arms Transfer to Saudi Arabia (en anglais uniquement)
Israël, Affaires relatives à des arrêtés d’expulsion (cas n°139, voir pages 1891-1913)
Sweden/Syria, Can armed groups issue judgments? (en anglais uniquement)
USA, Al-Shimari v. CACI Premier Technology, Inc. (en anglais uniquement)
United Kingdom, The Case of Serdar Mohammed (Court of Appeal and Supreme Court Judgments) (en
anglais uniquement)

 

5. Répression pénale : Les États ont le devoir d’enquêter sur les crimes de guerre allégués et de poursuivre
ou d’extrader les personnes suspectées de les avoir commis, même s’ils ont été commis dans des conflits à
l’étranger. Les juges, les magistrats et les autres acteurs nationaux qui sont en charge de ces obligations
doivent également recevoir une formation afin d’assurer des poursuites efficaces conformément aux standards
judiciaires requis.

(Nouveau) Syria, Germany, Conviction for taking photographs (en anglais uniquement)
Belgique, Loi sur la compétence universelle (cas n°71, voir pages 1337-1352)
Italy, Use of force against ambulances in Iraq (en anglais uniquement) 
El Salvador, Supreme Court Judgment on the Unconstitutionality of the Amnesty Law (en anglais
uniquement)

https://rcrcconference.org/app/uploads/2019/10/33IC-DR-on-Bringing-IHL_home_fr.pdf
https://www.icrc.org/fr/doc/assets/files/publications/cicr-0739-fre-part-ii-vol2.pdf
https://www.icrc.org/fr/doc/assets/files/publications/cicr-0739-fre-part-ii-vol2.pdf
https://www.icrc.org/fr/doc/assets/files/publications/cicr-0739-fre-part-ii-vol2.pdf
https://casebook.icrc.org/case-study/colombia-peace-agreement
https://casebook.icrc.org/case-study/cameroon-law-protection-emblem-and-name-red-cross
https://www.icrc.org/fr/doc/assets/files/publications/cicr-0739-fre-part-ii-vol2.pdf
https://casebook.icrc.org/case-study/united-kingdom-arms-trade-saudi-arabia
https://casebook.icrc.org/case-study/canada-arms-transfer-saudi-arabia
https://www.icrc.org/fr/doc/assets/files/publications/cicr-0739-fre-part-ii-vol2.pdf
https://casebook.icrc.org/case-study/swedensyria-can-armed-groups-issue-judgments
https://casebook.icrc.org/case-study/usa-al-shimari-v-caci-premier-technology-inc
https://casebook.icrc.org/case-study/united-kingdom-case-serdar-mohammed-court-appeal-and-supreme-court-judgments
https://casebook.icrc.org/case-study/syriagermany-conviction-taking-photographs
https://www.icrc.org/fr/doc/assets/files/publications/cicr-0739-fre-part-ii-vol2.pdf
https://casebook.icrc.org/case-study/italy-use-force-against-ambulances-iraq
file:///C:/Users/A476612/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/RYRF2SZD/%C2%A7%09https:/casebook.icrc.org/case-study/el-salvador-supreme-court-judgment-unconstitutionality-amnesty-law


6. Formation et Diffusion : Les États doivent inclure le DIH dans leurs doctrines militaires et dans les
programmes de formation, afin que les membres des forces armées soient formés à appliquer le DIH dans des
situations concrètes, comme lors de la reddition de soldats ennemis sur la ligne de front par exemple. Les
États doivent également veiller à ce que des conseillers juridiques dûment formés au DIH soient disponibles
pour conseiller les commandants. Les États doivent enfin diffuser le DIH le plus largement possible auprès de
leur population. 

Central African Republic, No Class: When Armed Groups Use Schools (importance of dissemination) (en
anglais uniquement)
Nigeria, Code de conduite pour les opérations militaires (cas n°126, voir pages 1677-1680)

 

7. Cas de “IHL in Action” : IHL in action: Respect for the law on the battlefield est une collection de cas
pratiques tirés de situations réelles, portant sur le respect et l'application du DIH dans les conflits armés
contemporains.

Mali : la France et l’opération Serval pour réduire les pertes civiles
Afghanistan, Implementation of a Civilian Casualty Tracking Cell (en anglais uniquement)
Irak : une formation au DIH incluant des groupes armés kurdes

8. Le droit : Les informations sur la mise en oeuvre nationale peuvent également être trouvées dans la section
« The Law » de la plateforme du Casebook Online. Cette section contient des plans de cours détaillés sur
: Mécanismes de mise en œuvre ; Responsabilité des États ; Responsabilité pénale (en anglais).

 

9. A à Z : Ce « dictionnaire » en ligne regroupe des définitions, des bases juridiques, des cas pratiques, des
bibliographies et d'autres ressources sur : Mise en œuvre ; Commissions nationales de mise en œuvre ;
Diffusion ; Respecter et faire respecter ; Formation ; Commandants ; Conseillers juridiques ; Enquêtes ;
Infractions graves ; Crimes de guerre ; Violation ; Violations ; Génocide ; Crimes contre l’humanité ;
Responsabilité pénale individuelle ; Compétence universelle ; Extradition (en anglais).

10. Pour aller plus loin : Ci-dessous une sélection de ressources du CICR concernant la diffusion et la mise
en oeuvre du DIH.

Base de données sur la mise en œuvre nationale, CICR, Genève, 2019 :
https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/ihl-nat.nsf/vwLawsByCountry.xsp .
Tableau des commissions et autres instances nationales de droit international humanitaire, CICR,
Genève, 2018, disponible ici :
https://www.icrc.org/fr/document/tableau-des-commissions-et-autres-instances-nationales-de-droit-inter
national-humanitaire.
CICR, Mise en œuvre du droit international humanitaire, du droit à l’action, CICR, Genève, 2019 :
https://www.icrc.org/fr/document/mise-en-oeuvre-DIH.
CICR, La répression pénale : punir les crimes de guerre, CICR, Genève, 2014 :
https://www.icrc.org/fr/download/file/2167/penal-repression-icrc-fre.pdf.
CICR, L’intégration du droit, CICR, Genève, 2007, 43 pp :
https://shop.icrc.org/l-integration-du-droit.html.
CICR, Le processus d’élaboration des décisions dans les opérations militaires de combat, CICR, Genève,
2013, 53 pp :
https://shop.icrc.org/decision-making-process-in-military-combat-operations.html?___store=fr&_ga=2.36
22707.228494797.1575563454-1829563249.1575563454&___from_store=default.
Apprendre et enseigner le DIH, CICR, 2019 :
https://www.icrc.org/fr/nos-activites/renforcer-le-respect-du-droit/education-et-sensibilisation.
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droit international pénal et humanitaire, de la Chaire de recherche du Canada sur la justice internationale et
les droits fondamentaux, de la Faculté de droit, de l’Université Laval et de leur personnel respectif, ni des
personnes qui l’ont révisé et édité. Il ne s’agit pas d’avis ou de conseil juridiques.

Sujet: 
Droit international humanitaire
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